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Art. 1-2

Texte

Article 1er. L'article 9 du décret du 17 février 2022 modifiant les articles 2, 33bis/1, 34 et 35 du décret du 12 avril
2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité et insérant les articles 33bis/3 et 33bis/4 est
remplacé par ce qui suit :
  " Art. 9. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023. "

  Art. 2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
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